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Litige voyage sur internet

Par ham, le 28/10/2008 à 00:02

Monsieur, madamernJ'ai reservé un voyage aux canaries avec Partir pas cher.Un acompte de
749 euros devait être débité or ils ont retiré la totalité du voyage soit 2496 euros. Le départ de
mon voyage aurait du se faire le 20 décembre2008. Il me semble que c'est illégale. De plus,
j'apprends que le voyage est annulé par Partir pas cher.Que faire?Merci pour votre
aide.rnMartine Ham, le 27 octobre 2008

Par Marion2, le 28/10/2008 à 00:26

Bonsoir,rnIl semblerait que "partir par cher " vient d'être déclaré en faillite.rnCordialement

Par h1h2, le 21/11/2008 à 16:54

consulter le site litiges-voyages , je les ai utilisé, ils connaissent les problèmes de ce type

Par associationsosvoyages, le 18/01/2009 à 01:32

ce debit a ete effectué a quelle date ? quel compte switch ou karavel ? avez vous ete
remboursée ?votre temoignage interesse l'association ,contactez nous .rnrncordialement
rnhttp://www.associationsosvoyages.com
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